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A l’attention de la Commission Sportive qui souhaite proposer des tournois à distance aux archers de la région. 
Cette offre tient compte de la situation sanitaire au 15 mars. Bien entendu selon son évolution le fonctionnement et règles 
restent évolutif 
 
Dates :  
Sur les périodes des compétitions labélisées Comité Régional  

- 09 au 14 avril 
- 23 au 27 avril  
- 30 avril au 05 mai  
- 21 au 26 mai  
- 28 mai au 02 juin 
- 11 au 16 juin  

Permet aux clubs de proposer plusieurs départs et contourner les éventuels couvre-feu, confinement WE, … 
 

 
Règlement Challenge TAE :  

- À chacune des 6 dates, les clubs volontaires organisent des TAE : 
o TAE « Découverte » (*1) (première licence après le 01/09/2018),  
o T.A.E National (ex fédéral)  
o T.A.E International (ex fita) 70M intra club (B 30m ; M : 40m : C et S3 60m ; J à S2 70m ; AP 50m) 

- Si l’organisation de compétition « traditionnelle » est à nouveau possible entre le 12/04 et le 12/06, les challenges TAE 
se poursuivent dans chacun des clubs organisateurs aux dates ci-dessus ou sur des compétitions officielles (*2). 

- Un arbitre du club ou le président se porte garant des résultats (*dans le cas d’une compétition intra club) 
 
 
(*1) Ce challenge « TAE découverte » est à faire en 2  catégories scratch (B, M et C à 20M ; J et S à 20M) car cela a pour but 
d’offrir au archers de un à deux ans de pratique, un tournoi sur 6 manches et leur donner le gout aux compétitions TAE. Si les 
archers souhaitent s’aligner sur les distances TAE N ou I, ce sera à privilégier pour favoriser l’accès aux distances officielles. Un 
archer inscrit au challenge TAE (National ou International) ne peut concourir sur le challenge « TAE découverte » 
 
 
 

Organisation de ces 3 challenges :  
- Charge aux clubs de proposer un ou plusieurs départs selon leur fonctionnement 

Le club devra transmettre les résultats à la commission sportive en utilisant Résult’arc (la commission sportive est en support si 
besoin d’info supplémentaires) et envoyer une extraction des résultats au format Excel avant le jeudi matin 08h00.  

- Les archers s’inscriront auprès de leur club  
- Un archer n’est pas contraint de réaliser les 6 manches 
- Un archer peut réaliser un ou plusieurs challenges ; et tirer plusieurs départs sur chaque manche 
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Classement Challenge :  

- Les résultats seront transmis à la commission sportive (commissionsportivepaca@gmail.com) qui établira un 
classement à l’issue de chaque manche. 

Les challenges se dérouleront sous forme de championnat, avec les points cumulés pour chacun des 5 premiers archers de 
chaque catégorie : 
 
1er 10 points 
2ème 8 points 
3ème 6 points 
4ème 4 points 
5ème 2 points 
 
- A l’issue de la 6ème manche, le classement final sera établi au cumul des point des 6 maches. 

 
 

Spécificités pour les archers souhaitant réaliser des duels :  
 TRJ : sur les dates initialement identifiées (11/04 ; 02/05 ; 30/05) un tournoi en ligne spécifique sera organisé sur la 

base des T.R.J  
Qualification le dimanche matin + finales à distance l’après-midi (sous forme de round) 
Sur la base du TAE international (B 30m ; M 40m ; C 60m ; J à S3 70m ; AP 50m)  
Géré par le CTR via un groupe WhatsApp, cette formule remplacera à ces dates le challenge PPR programmé 

initialement ; les archers souhaitant y participer devront prendre contact directement avec le CTR (j.alsberghe@ffta.fr) 
 
 

Spécificités pour les équipes souhaitant réaliser des duels : 
 Tir par équipe : sur les dates initialement identifiées pour la DR (25/04 ; 23/05 ; 13/06) un tournoi en ligne spécifique 

sera organisé en cumulant les scores 
Qualification le dimanche matin + finales à distance l’après-midi (1 archer par cible, pas de rotation, temps réduit) 
4 catégories :  

o jeunes (benjamin, minime  mixte) 
o cadets, juniors ( possibilité d’équipes mixtes) 
o  adultes (Junior, S1, 2 et 3) 
o arc à poulie scratch  

L’équipe utilise une feuille de marque spécifique et transmet les résultats à chaque tour (principe du Round)  
Géré par le CTR via un groupe WhatsApp ; cette formule remplacera à ces dates le challenge PPR programmé 

initialement ; les archers souhaitant y participer devront prendre contact directement avec le CTR (j.alsberghe@ffta.fr) 
 

 
Durée :  
 

- (*2) Dès la reprise des compétitions officielles le challenge pourra être réalisé à son club ou sur une 
compétition officielle  

o Si un concours est organisé dans le même département que le club d’un archer challengeur, il ne 
pourra participer qu’à la compétition officielle (et utiliser son score pour le challenge 
éventuellement) 

o Par contre, si aucun concours ne s’organise sur son département, il pourra challenger dans son club 
 

- Si la FFTA propose des tournois en ligne aux mêmes dates, les archers pourront utiliser les scores pour 
participer aux 2 offres. 
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Catégories : 
 

1. TAE National : 

 
 

2. TAE International : 

 
 



Comité Régional Provence Alpes Cote d’Azur  

3. TAE « découverte 20 M » : 
 
 
  Arc Classique Arc à Poulies 
Catégorie  Distances Blasons Distances Blasons 
Benjamins / Minimes / Cadets 20 m 80 cm 20 m 80 cm 
Juniors / Séniors 1 / 2 / 3 20 m 80 cm 20 m 80 cm 

 


